
La politique régionale

« Eau et milieux 

aquatiques »



Le Limousin en position de ch©teau dôeau

Une responsabilité en 

matière de qualité de 

lôeau pour les r®gions 

de lôouest.



Principes g®n®raux dôintervention

Sélectivité des projets :

Privilégier des secteurs prioritaires

Aides de manière privilégiée dans le cadre 
de la signature de contrats territoriaux 
multithématiques (meilleure lisibilité des 
actions, am®lioration globale de lô®tat des 
eaux et des milieux aquatiques)



Atteindre les objectifs fixés par la 
Directive europ®enne Cadre sur lôEau 
avec le BON ETAT ECOLOGIQUE DES 
EAUX (bonne qualité biologique, 
hydromorphologique et physico -
chimique de lôeau)

Enjeux et objectifs de la politique régionale

Préserver et restaurer le patrimoine 
aquatique régional 

Organiser la gestion collective de lôeau et 
des milieux aquatiques



Principes g®n®raux dôintervention

Objectifs et modalit®s dôintervention 
différents entre bassins du fait du large 
partenariat avec les agences de lôeau 
(établissement public compétent en 
mati¯re de gestion de lôeau ¨ lô®chelle 
de grands bassins versant)

Deux grands bassins hydrographiques : la 

Loire et la Dordogne



Contractualisation privilégiée avec :

Principes g®n®raux dôintervention

Les EPTB ou les structures portant des 
programmes sur les grands bassins 
hydrographiques

Les structures porteuses dôoutils de 
gestion de lôeau



Quatre domaines dôintervention 
complémentaires

¶La restauration des fonctionnalités naturelles 
des milieux et le maintien de la biodiversité

¶La réduction des pollutions et la préservation 
de la qualité des eaux

¶La gestion quantitative de la ressource en 
eau

¶La gestion solidaire de la ressource en eau et 
des milieux aquatiques



Restauration des fonctionnalités naturelles

Exemples dôactions financ®es

- Restauration/entretien de berges;

- Mise en défend de berges 

(abreuvoirs, système de 

franchissement, clôtures);

- Restauration des habitats;

- Etudes sur franchissement de 

seuils et dérasement ou arasement 

de seuils;



Restauration des fonctionnalités naturelles

Exemples dôactions financ®es

- Gestion et la restauration des 

zones humides,

-Effacement dô®tangs et remise 

en état des sites 

- Gestion des populations 

(production alevinage, suivi, 

comptage, p°che de contr¹le, é) 


